
Prescription
5 ans

Contre client-consommateur
2 ans 

Principe du 
contradictoire

Procédure orale obéissant aux règles 
de la procédure civile Honoraires de diligence

Consultation / Rédaction d’actes
Plaidoirie / Démarches

Forfait / Temps passé

Art.10 L.71
Art.11 RIN

Situation de fortune du client
Difficulté de l’affaire

Frais et débours / Charges
Notoriété / Spécialisation

Diligences
Résultats

Partage d’honoraires
Interdit avec un non-avocat

Collaboration
Avocat personnellement tenu au paiement

Dessaisissement
Clause de dessaisissement

Prise en charge par des tiers

Paiement

Provision
Honoraires raisonnables / Débours probables

Prélèvement sur compte CARPA 
Interdit sauf autorisation préalable

Facture d’honoraires
Obligatoire et détaillée

Encaissement
Modes de paiement
 Règlement de tiers

Juge de l’honoraire
Art. 174 et suiv. du Décret de 1991

I - Réclamation par LRAR au Bâtonnier
II - Réponse du bâtonnier sous 4 mois

III - Recours devant le président de la CA
IV- recours devant la C.cass

Convention
Loi Macron du 6 août 2015

Obligatoire sauf en cas d’urgence, de force 
majeure ou d’aide juridictionnelle totale

Probité
Délicatesse

Les Honoraires

Médiateur de la consommation de 
la profession d’avocat

Art. L616-1 du Code de la consommation
I - Réclamation écrite à l’avocat

II - Demande auprès du médiateur dans un délai 
d’un an à compter de la réclamation écrite

III - En cas de refus ou d’abandon du processus de 
médiation, le client peut saisir le bâtonnier

Principe d’équité
- Honoraires fixés 

conformément aux 
dispositions de l’art.10 L.71

-

Dévouement
Loyauté
Diligence

Honoraires de résultat
 Pacte de quota litis prohibé

Rémunération d’apports d’affaires interdite
Assiette / taux de la part variable 

Désintéressement
Indépendance

Devoir
d’information

Procès équitable


